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Mme la juge Sabine Knierim (Présidente). 

1. La présente affaire découle de la requête introduite par M. Hammond au sujet de 

l’évaluation de sa performance pour la période 2016/17 ainsi que de celle par laquelle 

il a contesté la décision de déclasser son poste. Le Tribunal du contentieux 

administratif des Nations Unies a rejeté les deux requêtes par son jugement 

no UNDT/2020/096. Par les motifs exposés ci-après, l’appel de M. Hammond est 

rejeté et le jugement du Tribunal du contentieux administratif est confirmé.  

Faits et procédure
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6. Le 7 décembre 2017, l’appelant a demandé le contrôle hiérarchique de la décision 

de joindre le rapport du jury d’examen à son rapport e-PAS, estimant qu’il fallait 

modifier l’appréciation qui lui avait été attribuée et les observations l’accompagnant 

pour les faire correspondre à l’appréciation « Performance répondant pleinement aux 

attentes ». 

7. Le Groupe du contrôle hiérarchique a rejeté la demande introduite par le 

requérant le 12 février 2018 et, le 4 avril 2018, l’appelant a déposé une requête auprès 

du Tribunal du contentieux administratif (affaire no UNDT/NY/2018/063), par 

laquelle il contestait l’appréciation qui lui avait été attribuée dans son e-PAS 

2016/2017 le 15 juin 2017. 

Faits relatifs ¨ la d®cision de d®classer le poste de lôappelant de la classe P-4 à la 

classe FS-6 

8. Le 18 mai 2017, la Présidente de l’Union africaine et le Secrétaire général de l’ONU 

ont présenté un rapport spécial sur l’examen stratégique de la MINUAD au Conseil de 

sécurité de l’ONU et au Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine 

(S/2017/437). Il y était recommandé de procéder à l’examen complet des besoins en 

personnel civil de la Mission en vue d’ajuster la taille de ses effectifs à son mandat 

révisé. Il ressort des projets de rapport d’examen des besoins en personnel datés du 

18 août 2017 et du 25 septembre 2017 qu’il était proposé de transformer un poste de 

fonctionnaire administratif de classe P-4 en un poste d’agent du Service mobile de 

classe FS-6 à la Section de la communication et de l’information. On retrouvera la 

même proposition dans le rapport définitif, daté du 19 octobre 2017. 

9. Le 22 septembre 2017, l’appelant a demandé le contrôle hiérarchique de la 

proposition tendant à transformer son poste en un poste de classe FS-6.  

10. Le 28 septembre 2017, la MINUAD a demandé au Groupe de la structuration 

organisationnelle et du classement des emplois de la Division du personnel des 

missions (Département de l’appui aux missions) de faire déclasser le poste de la 

catégorie des administrateurs, classe P-4, à la catégorie du Service mobile, classe FS-6. 

https://undocs.org/fr/S/2017/437
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11. Le 4 octobre 2017, le Groupe du contrôle hiérarchique a conclu que la demande 

introduite par l’appelant le 22 septembre 2017 n’était pas recevable étant donné que 

la proposition tendant à transformer son poste ne constituait pas une décision 

administrative définitive. 

12. Dans le budget révisé de la MINUAD pour l’exercice 2017/2018 présenté par le 

Secrétaire général le 31 octobre 2017, il était proposé de déclasser le poste au 

31 décembre 2017 (A/72/563). 

13. Par un courrier électronique daté du 24 novembre 2017, la MINUAD a informé 

l’appelant que la Secrétaire générale adjointe à la gestion avait décidé de supprimer 

son poste à compter du 31 décembre 2017 et lui a donné son préavis de licenciement. 

Dans une lettre datée du 4 décembre 2017, la MINUAD a informé l’intéressé que la 

Secrétaire générale adjointe à la gestion avait décidé de mettre fin à son engagement à 

durée déterminée, sous réserve de l’adoption du projet de budget révisé pour l’exercice 

2017/2018 de la MINUAD. 

https://undocs.org/fr/A/72/563
https://undocs.org/fr/A/72/636
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placé sur un autre poste de classe P-4 à des fins administratives. Son poste n’étant plus 

inscrit dans le nouveau budget ouvert le 31 décembre 2017, il n’y avait plus de crédit 

pour financer son engagement. 

18. Le 13 mars 2018, le Groupe du contrôle hiérarchique a informé l’appelant que la 



https://undocs.org/fr/ST/AI/2010/5




https://undocs.org/fr/ST/AI/1998/9
https://undocs.org/fr/ST/AI/1998/9
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l’appelant n’étaient pas recevables. L’intimé affirme également que la requête 

introduite par l’appelant auprès du Tribunal du contentieux administratif était 

forclose car elle n’avait pas été soumise dans le délai prescrit de 90 jours après la 

réponse communiquée par le Groupe du contrôle hiérarchique le 4 octobre 2017. En 

outre, il déclare que l’appelant n’a jamais demandé le contrôle hiérarchique de la 

décision de l’Assemblée générale de transformer/déclasser son poste. Il ajoute que, 

quand bien même il l’eût fait, le Tribunal n’aurait pu connaître de la requête puisqu’il 

n’est pas compétent pour examiner les décisions prises par l’Assemblée générale. 

35. L’intimé soutient en outre que l’appelant n’a démontré dans la conclusion du 

T
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38. La procédure orale est régie par le paragraphe 3 de l’article 8 du statut du Tribunal 

d’appel et le paragraphe 1 de l’article 18 de son règlement de procédure. Nous ne 

considérons pas que des observations orales soient « nécessaires au déroulement 

rapide et équitable de l’instance », comme l’exige l’article 18, paragraphe 1, du 

règlement. Par conséquent, la demande de procédure orale est rejetée.  

Évaluation de la performance de M. Hammond pour la période 2016/2017 

https://undocs.org/fr/ST/AI/2010/05
https://undocs.org/fr/ST/AI/2010/05
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41. L’appel de M. Hammond est vicié. Le paragraphe 1 de l’article 2 du statut du 

Tribunal du contentieux administratif prévoit ce qui suit : 

 Le Tribunal d’appel est compétent pour connaître des appels formés contre les 

jugements du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, motif pris 

de ce que celui-ci : 

a) Aurait outrepassé sa compétence ; 

b) N’aurait pas exercé la compétence dont il est investi ; 

c) Aurait commis une erreur sur un point de droit
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44. Ainsi, l’appel de M. Hammond concerne exclusivement la recommandation (non 

contraignante) adressée par le Tribunal du contentieux administratif à la MINUAD de 

corriger l’e-PAS et d’y rendre compte des conclusions du jury d’examen et de 

l’appréciation que ce dernier avait rendue, à savoir « Performance répondant 

pleinement aux attentes 

https://undocs.org/fr/A/72/563
https://undocs.org/fr/A/72/636
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https://undocs.org/fr/A/RES/73/276
https://undocs.org/fr/A/RES/71/266
https://undocs.org/fr/A/RES/67/241
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trouver dans l’instruction administrative ST/AI/1998/9 des voies de recours pour 

contester la décision de déclassement. Même si le texte est rédigé de manière assez 

générale, il nous semble que le membre du personnel peut uniquement contester les 

décisions (administratives) prises par le Secrétaire général, par exemple lorsque la 

demande de reclassement du poste du fonctionnaire est rejetée ou lorsque c’est le 

Secrétaire général qui décide de déclasser le poste. Toute autre conclusion reviendrait 

à dire que le Secrétaire général peut, au titre de l’instruction administrative 

ST/AI/1998/9, modifier ou annuler une décision de déclassement prise par 

l’Assemblée générale. 

51. Même à supposer, à son profit, que M. Hammond serait fondé, au titre de 

l’instruction administrative ST/AI/1998/9, à contester une décision de déclassement 

prise par l’Assemblée générale, sa requête n’en serait pas moins irrecevable étant 

donné qu’il n’a pas respecté les prescriptions des sections 5 et 6 de l’instruction, 

lesquelles prévoient ce qui suit :  

Section 5  

Recours contre les décisions en matière de classement 

La décision relative au classement d’un poste peut faire l’objet 

de recours, et le chef de l’unité administrative à laquelle appartient le 

poste ou le titulaire du poste au moment du classement forme un 

recours au motif que les normes de classement n’ont pas été 

correctement appliquées et que, de ce fait, le poste n’a pas été classé au 

niveau qu’il méritait. 

Section 6  

Procédure de recours 

6.1 Les recours doivent être soumis par écrit : 

a) Au Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines, 

lorsqu’ils concernent : 

i) Des postes d’administrateur et des postes d’administrateur général 

(D-1) et de directeur (D-2) ou le reclassement dans la catégorie des 

administrateurs d’un poste d’agent des services généraux ; 

... 

https://undocs.org/fr/ST/AI/1998/9
https://undocs.org/fr/ST/AI/1998/9
https://undocs.org/fr/ST/AI/1998/9
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6.2 Les recours doivent être accompagnés de la définition d’emploi 

ayant servi de base au classement du poste. 

6.3 

https://undocs.org/fr/ST/AI/1998/9
https://undocs.org/fr/ST/AI/1998/9
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FS-6. Le courriel en question est reproduit dans la requête du 27 avril 2018 et on peut 

notamment y lire ce qui suit [traduction non officielle] : 

https://undocs.org/fr/ST/AI/1998/9
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Groupe du contrôle hiérarchique en tant que telle n’est pas une décision 

administrative susceptible de recours et le membre du personnel doit contester la 
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Version originale faisant foi :  anglais 

 

Ainsi jugé le 25 juin 2021. 
 

 
(Signé) 

 
Mme Knierim, juge 

(Présidente) 

 
(Signé) 

 
M. Murphy, juge 

 
(Signé) 

 
M. Raikos, juge 

 Hambourg (Allemagne)  Le Cap (Afrique du Sud)  Athènes (Grèce) 

 
Enregistré au Greffe à New York (États-Unis), le 24 août 2021. 

 
 

(Signé) 

Weicheng Lin, greffier 

 

 


